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n° 70 273 du 21 novembre 2011

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 mai 2011 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 2 mai 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 20 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 7 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. FALLON-KUND loco Me C.

NTAMPAKA, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

A l’appui de vos déclarations, vous invoquez les faits suivants :

Vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peuhle et de confession musulmane. Vous

habitez à Conakry ou vous êtes convertisseur de devises. Vous êtes marié et avez deux enfants mais

vous vivez seul à Conakry, toute votre famille résidant à Pita. Le 31/12/2009, vous entamez une relation

amoureuse avec [F.C.]. Celle-ci vous annonce le 21/01/2011 qu’elle est enceinte de trois mois. Son

père, le colonel [M.C.], a exigé qu’elle dise qui est le père de l’enfant. Elle vous prévient que si son père

vous retrouve, il vous tuera.

Vous décidez alors de vous cacher chez un de vos cousins à la Cimenterie après avoir pris contact avec

un certain Camara pour fuir le pays. Le 26 février, vous prenez l’avion pour la Belgique avec le
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dénommé [C.], muni de documents d’emprunt. Vous avez payé le voyage vous-même (6000 dollars).

Vous avez introduit votre demande d’asile le 28 février 2011. En cas de retour en Guinée, vous craignez

d’être tué par le père de votre petite amie.

B. Motivation

Après analyse de vos déclarations, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous

reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les

mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre chef,

d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du

15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire pour les motifs suivants.

D’une part, il ressort de l’analyse approfondie de vos déclarations des incohérences majeures et une

inconsistance manifeste qui anéantissent la crédibilité des faits que vous invoquez à l’appui de votre

demande d’asile. Ainsi, vous dites fuir votre pays car vous craignez d’être tué par le père de votre petite

amie enceinte, [F.C.]. Toutefois, le caractère vague et peu spontané de vos propos concernant [F.C.] et

votre relation avec celle-ci ne permet pas de croire en la réalité de cette relation à la base de votre

demande d'asile.

Tout d’abord, rappelons que vous dites avoir fréquenté [F.C.] durant plus d’un an (Rapport d’audition du

11/04/2011, p. 8). Malgré cela, vous ne connaissez rien d’elle. Vous ne connaissez pas sa date de

naissance, vous ne savez pas si elle est pratiquante, vous ne savez pas où elle en était dans ses

études, vous ne pouvez pas citer des musiciens qu’elle préfère à d’autres (Rapport d’audition du

11/04/2011, p.7) ; vous ne savez pas si elle a des frères et soeurs, vous savez juste que son père est

militaire mais ne savez pas ce qu’il fait exactement (idem, p.8). Invité à la décrire physiquement, vous

dites qu’elle « n’était pas très grande, de teint noir ». Interrogé par deux fois (idem, p.8) afin d’en savoir

plus sur la description de la fille que vous aimez avec qui vous avez été en relation durant plus d’une

année, vous répondez n’avoir rien d’autre à dire.

Interrogé sur votre relation, vous répondez « on ne parlait pas beaucoup » à la question de savoir quels

étaient vos sujets de conversation (idem, p.9). Vous dites l’aimer et qu’elle vous manque mais vous

n’aviez pas de projets ensemble (idem). Vous ne pouvez parler d’évènements particuliers ou

d’anecdotes qui se seraient déroulées durant votre relation. Relevons en outre que vous ne vous

montrez ni très loquace ni cohérent lorsqu’il s’agit d’expliquer votre première rencontre (« ça je ne peux

pas vous dire parce que j’ai oublié », p.8 ; p.6) ou vos activités de couple (Rapport d’audition, p.9).

Le caractère vague et peu spontané de vos propos concernant votre petite amie et votre relation avec

celle-ci nous permet donc de remettre en cause l’effectivité de cette relation et par conséquent sur les

craintes consécutives exprimées.

D’autre part, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de

subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15

décembre 1980). En effet, vous ne fournissez aucun élément qui nous autoriserait à croire qu’en cas de

retour en Guinée vous feriez l’objet d’un traitement inhumain et dégradant. Ainsi, vous ne disposez

d’aucune information concrète indiquant que vous avez été recherché depuis votre départ.

Votre petite amie vous a annoncé sa grossesse le 21/1/11 ainsi que la menace de son père à votre

encontre si sa fille se décidait à dénoncer celui qui l’avait mise enceinte (p.11). Vous déclarez n’avoir eu

aucun contact avec votre petite amie depuis ce jour, pas même durant la période où vous êtes resté

caché chez votre cousin (p.11). Vous n’avez jamais vu le père de votre petite amie et lui ne vous a

jamais vu non plus (p.8). Vous affirmez être certain d’être recherché (p.11) mais vos déclarations ne

permettent pas de voir en quoi vous pourriez l’être. Vous dites que « peut-être » on vous cherche sur

votre lieu de travail (p.11) ; que le colonel « peut » se rendre sur votre lieu de travail pour vous chercher

(p.12) ; que « peut-être » il est déjà venu vous chercher (idem) ; que « peut-être » il a votre nom et votre

adresse (idem). Vous reconnaissez ne pas avoir cherché à avoir la preuve que l’on vous recherche

(p.12) et que « concrètement » personne ne vous a dit que l’on vous recherchait. Vous n’avez eu aucun

contact afin de savoir comment évoluait votre situation au pays (pp.12 & 13). Vous considérez qu’il n’y a

aucun doute sur l’existence de recherches à votre encontre mais il s'agit là de pures affirmations de

votre part non autrement étayées par des éléments précis et concrets (Rapport d’audition du

11/04/2011, pp.11-13).

Le Commissariat général relève que votre récit concernant votre fuite contient une contradiction

importante. Ainsi, vous dites n’avoir eu aucun contact avec votre petite amie après le 21/1/11 (p.11).
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Mais lorsque le collaborateur du CGRA vous demande comment vous savez que l’on vous cherchait,

vous répondez que c’est « l’autre » (en parlant de votre petite amie, p.12) qui vous l’a dit.

Enfin, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général que vous n’auriez pas pu vous établir ailleurs

en Guinée. En effet, vous avez voyagé avec des faux papiers d’identité (p.5), vous n’avez pas de

documents d’identité qui auraient été saisis par le colonel ou les autorités (p.5) et vous avez payé vous-

même votre voyage (6000 dollars, p.5). Vous dites ne connaître aucun endroit pour vous cacher (p.12)

et que de toute façon « c’est là-bas » (à Conakry) que se trouvent vos clients (p.12). Vous ne donnez

aucun élément concret permettant d’affirmer que vous seriez recherché en Guinée. Le fait de ne

connaître aucun endroit où vous établir en Guinée n’est pas une raison vous obligeant à fuir votre pays.

Vos ressources financières importantes auraient pu vous permettre de vous établir ailleurs. L’argument

selon lequel vous n’auriez pas pu vous établir ailleurs en Guinée car c’est à Conakry que se trouvent

vos clients n’est pas crédible dans le sens où le fait de fuir votre pays ne vous fait pas rester près de vos

clients non plus. Enfin, le Commissariat général ne voit pas en quoi un retour dans votre pays n’est pas

possible étant donné que vous avez réussir à fuir la Guinée à partir de l’aéroport de Conakry avec des

faux papiers d’identité sans être inquiété.

Par conséquent, l'ensemble des imprécisions relevées ci-dessus, parce qu'elles portent sur les éléments

à la base de votre demande de protection, empêchent le Commissariat général de tenir ces faits pour

établis et partant, nous permettent de remettre en cause les persécutions dont vous faites état. Dans la

mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de

crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la base de ces

mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine,

vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la protection

subsidiaire. Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune autre

indication de l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposé, en cas de retour au pays, à

un risque tel que mentionné ci-dessus.

Vous invoquez également avoir dû fuir votre pays car vous étiez peuhl. Invité à expliquer vos craintes

concernant votre ethnie, vous vous référez à une affirmation générale : « parce que je sais qu’ils tuent

des peuhls comme ça dans le pays » (p.11). Or, vous affirmez ne jamais avoir connu de problème en

tant que peuhl (idem). Concernant la situation des peuls, il ne peut pas être considéré qu’il existe de

manière systématique et constante des persécutions à l’égard des peuls. En l’occurrence, il ressort des

informations mises à la disposition du Commissariat général et dont une copie est jointe au dossier

administratif que « c’est à l’occasion d’un conflit politique que rejaillit le critère ethnique » ; or, il s’avère

également que « l’acceptation des résultats du scrutin a été décisive pour calmer les tensions politico-

ethnique ». « Le nouveau gouvernement mis en place depuis lors par Alpha Condé comprend des

ministres de l’ethnie peul. ». Si une source précise, que si cela semble se calmer, des menaces

subsistent sur les personnes dans les quartiers, d’autres sources affirment que la situation est revenue

à la normale et qu’il n’y a pas de tension palpable.

En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du

second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont été commises par

les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-ethniques importantes,

des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les peuhls. La Guinée a donc été

confrontée en 2010 à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues.

Depuis lors, suite à la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles, victoire acceptée par son

rival, la situation semble relativement calme, même si des tensions sont palpables. Il incombe

désormais au premier président civil de sortir le pays de la crise et d’organiser des élections législatives,

très attendues par les perdants du scrutin. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du

pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire.

Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas confrontée à une situation de

violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune opposition armée dans le
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pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement en Guinée de conflit armé

ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’exposés dans la

décision attaquée.

2.2. La partie requérante fait valoir « que la décision viole l’article 1 A 2 de la convention de Genève du

28 juillet 1951, les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs et l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ».

2.3. La partie requérante sollicite, à titre principal, que lui soit reconnu le statut de réfugié, et à titre

subsidiaire « eu égard à la situation de violence dans le pays » (requête p.9), que lui soit octroyé le

statut de protection subsidiaire.

3. Nouvel élément

3.1. La partie défenderesse fait parvenir au dossier de la procédure, le 28 septembre 2011, un

document intitulé « Guinée-Ethnies-Situation actuelle » actualisé au 19 mai 2011 dont il ressort qu’il ne

constitue qu’une actualisation du document se trouvant déjà au dossier administratif.

3.2. Le Conseil constate que ce document a déjà été déposé par la partie défenderesse dans une phase

antérieure de la procédure et que la partie requérante a pu en prendre connaissance précédemment. Il

ne constitue donc qu’une actualisation du rapport déjà au dossier et est examiné en tant que pièce du

dossier administratif.

4. L’examen du recours

4.1. La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite dans le dispositif de son recours le statut de

protection visé à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, sans prendre son moyen de la violation de

cette disposition mais en fait état dans le développement de son argumentation. Le Conseil observe

néanmoins qu’elle ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette disposition.

Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se

voir reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se

confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le

Conseil examine donc les deux questions conjointement.

4.2. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande de protection internationale de la partie

requérante en raison principalement de l’absence de crédibilité de son récit. Ainsi, elle remet en cause

la réalité de la relation amoureuse de la partie requérante dès lors que ses propos quant à sa petite

amie sont vagues et peu spontanés. Par ailleurs, elle relève que la partie requérante ne dispose

d’aucune information concrète indiquant qu’elle serait recherchée depuis son départ. Quant aux

déclarations relatives à la fuite de la partie requérante, elle met également en exergue une contradiction

importante relative à la personne l’ayant informée des recherches à son encontre. La partie

défenderesse estime également ne pas être convaincue par le fait que la partie requérante n’aurait pas

pu s’établir ailleurs en Guinée. In fine, elle constate que la partie requérante a affirmé n’avoir jamais

connu de problème en tant que ressortissante de l’ethnie peuhle.

4.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

4.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées.
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4.4.1. En l’espèce, sous réserve du motif tiré de la possibilité de réinstallation interne, le Conseil fait

siens les motifs de la décision entreprise dont il constate qu'ils se vérifient à la lecture du dossier

administratif et qu'ils portent sur des éléments essentiels de sa demande d’asile et sont suffisants pour

conclure qu’en raison des nombreuses imprécisions et de l’inconsistance de ses déclarations la partie

requérante, d’une part, ne réunit pas les conditions fixées pour se voir reconnaître la qualité de réfugié

et, d’autre part, n’établit pas qu’elle encourt un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de

la loi du 15 décembre 1980.

4.4.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur les motifs de

la décision attaquée. Ainsi, la partie requérante se limite, pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte

attaqué par des explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs

de la procédure, ou de l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les

constats qui y sont posés par la partie défenderesse.

S’agissant du motif de la décision attaquée tiré du caractère vague et peu spontané de ses propos

relatifs à sa petite amie, la partie requérante se borne à faire valoir, en substance, que la partie

défenderesse n’a pas pris en considération le contexte particulier de son pays et les circonstances de

sa relation, à savoir le fait qu’elle était déjà mariée et que sa petite amie était la fille d’un colonel

malinké, aux prises avec les Peuls. Or, le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle explication dès lors

que la relation amoureuse présentée comme étant à la base des problèmes de la partie requérante

aurait duré une année et que sa petite amie serait tombée enceinte en sorte qu’il pouvait être

raisonnablement attendu qu’elle puisse fournir des indications plus précises et consistantes sur sa petite

amie et sur sa relation avec celle-ci, quod non en l’espèce.

S’agissant de la contradiction relevée dans les déclarations de la partie requérante quant à la personne

qui l’aurait informée de recherches menées à son encontre, la partie requérante soutient en termes de

recours que lorsqu’elle a dit « l’autre », elle ne voulait pas parler de sa petite amie. Le Conseil observe

pour sa part que cette explication manque en fait au regard du dossier administratif. Il appert en effet (p.

11 et 12) que la partie requérante a clairement indiqué « ma copine » lorsqu’il lui a été demandé de quel

« autre » il s’agissait.

Par ailleurs, le Conseil ne peut que relever que la partie requérante reste toujours en défaut, au stade

actuel d’examen de sa demande d’asile, de fournir des indications consistantes et crédibles établissant

qu’elle serait actuellement recherchée dans son pays à raison des faits allégués. Le Conseil rappelle à

cet égard que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur

» trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et critères à appliquer

pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 1979,

p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en

reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit

effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique, quod non en

l’espèce.

S’agissant de l’argumentation de la partie requérante selon laquelle elle demande que lui soit octroyé le

bénéfice du doute, le Conseil observe qu’en l’espèce les prémisses pour pouvoir en bénéficier, à savoir

que le demandeur doit s’être « sincèrement efforcé d’établir l’exactitude des faits », et que ses

déclarations « doivent être cohérentes et plausibles, et ne pas être en contradiction avec des faits

notoires » (Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à

appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, septembre 1979, pp. 52-53, n° 203-204 ; dans le

même sens : article 57/7 ter de la loi du 15 décembre 1980 et article 4, § 5, de la Directive 2004/83/CE

du 29 avril 2004, J.O.U.E., L 304, pp. 12 et ss), font défaut, ainsi qu’expliqué supra.

S’agissant de l’affirmation selon laquelle la partie requérante « se félicite que la partie adverse reconnaît

qu’[elle] risque de subir les traitements inhumains et dégradants conformément à l’article 48/4 de la Loi

sur les étrangers (…) mais qu’elle prétend ne pas être en possession de preuves suffisantes sur ces

craintes » (requête p.5) procède manifestement d’une lecture erronée de la décision entreprise.

La partie défenderesse relève en effet que les faits invoqués à la base de la demande d’asile manquant

de crédibilité, elle « n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la base de ces mêmes faits, qu’il
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existerait de sérieux motifs de croire qu’en retour » dans son pays d’origine, la partie requérante

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves.

Quant au fait que la partie requérante est d’origine ethnique peulh, le Conseil observe que celle-ci reste

en défaut de fournir le moindre élément concret de nature à indiquer que cette seule circonstance

suffirait pour que lui soit reconnue la qualité de réfugié ou la protection subsidiaire.

Par ailleurs, contrairement à ce qui est allégué en termes de requête, la partie défenderesse a analysé

la demande sous l’angle des articles 48/3 et 48/4 de la loi, conjointement, sans se limiter à un examen

sous l’angle de l’article 48/4, c). Partant, cet argument manque en fait.

Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des motifs

de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants à ce stade de l’examen de la demande.

4.5. Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir la

réalité des faits évoqués et le bien-fondé des craintes invoquées.

4.6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un novembre deux mille onze par :

Mme B. VERDICKT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


